SÉANCE ORDINAIRE DU 18 DECEMBRE 2009
L’an deux mil neuf, le vendredi dix huit décembre à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire.

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Antoinette LAMBERT, Benoît GARENNE, Michelle GUYOT, Jean-Luc DUCERF, Catherine AUBIJOUX, Eduardo CASTELLET, Patricia MELONI, Francis BREGEARD, Françoise SIMON, Claudine JIMENEZ, Dimitri BEIGNON, Philippe DERUELLE, Chrystiane CHEVALLIER, Jean-François ANGELLIER, Pierrette PONTARRASSE, Sylvaine LEPAGE, Yveline FOUSSET,

ABSENTS EXCUSÉS : Anne-Marie VASLIN, David BURY, Claude LE PRIOL, qui donne pouvoir à Eduardo CASTELLET, Hugues BERTAULT qui donne pouvoir à Patricia MELONI, Corinne VERGER qui donne pouvoir à Michelle GUYOT, Youssef AFOUADAS qui donne pouvoir à Dimitri BEIGNON, Corine FOUCTEAU qui donne pouvoir à Catherine AUBIJOUX, Marc STEFANI qui donne pouvoir à Pierrette PONTARRASSE, Patrick DUBOIS qui donne pouvoir à Jean-François ANGELLIER, 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Catherine AUBIJOUX.

**************************************************

PRÉAMBULE

**************************************************

A l’interrogation de M. le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet.

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le 11 décembre 2009 était le suivant :

I- Approbation du procès-verbal de la séance du 30 novembre 2009
II- Décision modificative n° 2/2009 du budget communal M14

III- Remboursement de frais de représentation du Maire

IV- Subventions exceptionnelles aux associations et autres organismes

V- Sortie Futuroscope 2010- tarif et participations familiales

VI- Remboursement de l’assurance et du cautionnement au profit des régisseurs de recettes

VII- Maisons illuminées/décorées Noël- attribution d’un bon d’achat

VIII- Médiathèque Désiré Klein- modification de la régie de recettes

IX- Cimetière- règlement

X- Ecole de Musique Municipale Marcel Braie- règlement

XI- Convention d’occupation des locaux de la PMI par la CAF

XII- Rendu-compte

XIII- Questions diverses.

A la demande de M. le Maire, portant sur l’ajout d’une question supplémentaire relative à l’étude surveillée : indemnités d’étude et de surveillance, le conseil municipal accepte à l’unanimité d’en débattre, et de modifier l’ordre du jour.
Cette question sera traitée en n° XIII préalablement aux questions diverses.

ORDRE DU JOUR :

I – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2009
Le procès-verbal de la séance du 30 novembre 2009 mis aux voix, est adopté à la majorité, abstention de M. GARENNE qui était absent à cette séance.
II- DECISION MODIFICATIVE a) n° 02/2009- BUDGET COMMUNAL M 14
ARRIVÉE DE M. BURY
M. le Maire donne la parole à M. DUCERF. Celui-ci  présente à l’assemblée la décision modificative n°02/2009 projetée du budget communal 2009, visant à régulariser des opérations d’ordre.

En effet, la Chambre Régionale des Comptes nous demande, dans le cadre d’écritures d’opérations d’ordre sur des Cessions d’Immobilisations, d’effectuer des écritures de régularisations.

Il s’avère que des remboursements de sinistre ont été imputés au mauvais article en 2004. Afin de les sortir de l’actif, il est nécessaire d’émettre un titre d’ordre au compte 7788 « Produits exceptionnels divers » et un mandat d’ordre au compte 673 « titres annulés sur exercices antérieurs ». Le montant de cette écriture d’ordre est de 12.528,00 €.

M. DUCERF précise que ces écritures d’opérations n’affecteront pas le budget. Il donne le détail du tableau ci-après en expliquant que la répartition des écritures s’est effectuée sur deux articles où la possibilité financière existe.

De plus, dans le cadre des écritures d’amortissement, il est nécessaire :

· d’augmenter le chapitre D 042 en dépenses, Section de Fonctionnement ;

· d’augmenter le chapitre R 040 en recettes, Section d’Investissement.

Et, dans le cadre du dépassement du chapitre 65 du fait d’une non réactualisation d’un alloué au budget supplémentaire :

· d’augmenter l’article 6558 en dépenses, Section de Fonctionnement ;

· de diminuer l’article 64111 en dépenses, Section de Fonctionnement.

M. le Maire indique que les articles 66558 et 64111 concernent la contribution versée à l’OGEC de l’école Saint Joseph qui était plus importante que prévue, compte tenu du nombre d’élèves.
M. le Maire précise que le budget global de la Section Fonctionnement et de la Section d’Investissement s’en trouve inchangé.

La délibération projetée en la forme administrative est la suivante :

Le conseil Municipal,

· Vu le Budget Primitif 2009 de la Commune voté le 23 janvier 2009 ;
· Vu le Budget Supplémentaire 2009 de la Commune voté le 26 juin 2009 ;

· Vu les ajustements à apporter en Section de Fonctionnement et en Section d’Investissement ; 

· Ouï l’exposé de M. le Maire ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Vote la Décision Modificative n°02/2009 du budget global de la Commune en M 14, qui n’affecte pas l’enveloppe budgétaire en Section de Fonctionnement, comme suit :
Section de Fonctionnement :

[image: image1.emf]Chap.Art. Désignation Montants Chap.Art. Désignation Montants

022 022 Dépenses Imprévues -12 550 €75 752 Revenus des immeubles -12 550 €

67 673

Titres annulés (sur 

exercices antérieurs) 12 550 €77 7788

Produits exceptionnels 

divers 12 550 €

042

6811 

OS

Dotations aux 

amortissements 78 660 €

66 66111

Intérêts réglés à 

l'échéance -74 200 €

012 64111 Rémunération principale -4 460 €

65 66558

Autres contributions 

obligatoires 10 000 €

012 64111 Rémunération principale -10 000 €

TOTAL 0 € TOTAL 0 €

DEPENSES RECETTES


Section d’Investissement :

· Vote la Décision Modificative n°02/2009 du budget global de la Commune en M 14, qui n’affecte pas l’enveloppe budgétaire en Section d’Investissement, comme suit :


[image: image2.emf]Chap.Art. Désignation Montants Chap.Art. Désignation Montants

040 OS Amortissement

2118  Autres terrains 73 620 €

28031  Frais d'études 4 029 €

281578

Autre matériel et 

outillage de voirie 65 €

28183

Mat. Bureau et 

informatique 425 €

28184 Mobilier 489 €

28188 Autres immo. Corpor. 32 €

13 1318 Autres subventions -78 660 €

TOTAL 0 € TOTAL 0 €

DEPENSES RECETTES


· Charge M. Le Maire de l’exécution de cette décision modificative.
DECISION MODIFICATIVE b) n° 01/2009- BUDGET COMMUNAL M 49
M. DUCERF présente de la même façon  à l’assemblée la décision modificative n°01/2009 projetée du budget communal 2009 en M 49 « Service Eaux & Assainissement », visant à régulariser des écritures d’ordre, et là encore précise qu’il n’y a aucun impact sur le budget.

En effet, dans le cadre des écritures d’amortissement, il est nécessaire :

· d’augmenter le chapitre D 042 en dépenses, Section d’Exploitation

· d’augmenter le chapitre R 040 en recettes, Section d’Investissement

M. le Maire précise que le budget global de la Section d’Exploitation et de la Section d’Investissement s’en trouve inchangé.

La délibération projetée en la forme administrative est la suivante :

Le conseil Municipal,

· Vu le Budget Primitif 2009 « Service Eaux & Assainissement » M 49 de la Commune voté le 23 janvier 2009 ;
· Vu le Budget Supplémentaire 2009 « Service Eaux & Assainissement » M 49 de la Commune voté le 26 juin 2009 ;

· Vu les ajustements à apporter en Section d’Exploitation et en Section d’Investissement ; 

· Ouï l’exposé de M. le Maire ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Vote la Décision Modificative n°01/2009 du budget global « Service Eaux & Assainissement » M 49 de la Commune, qui n’affecte pas l’enveloppe budgétaire en Section d’Exploitation, comme suit :

Section d’Exploitation :

[image: image3.emf]Chap.Art. Désignation Montants Chap.Art. Désignation Montants

042

6811 

OS

Dotations aux 

amortissements 3 089 €

011 6061 Fournitures Eaux, Energie -2 000 €

6161 Multirisques -450 €

617 Etudes et recherches -300 €

67 6711 Intérêts Moratoires -339 €

TOTAL 0 € TOTAL 0 €

DEPENSES RECETTES


Section d’Investissement : 

· Vote la Décision Modificative n°01/2009 du budget global « Service Eaux & Assainissement » M 49 de la Commune, qui n’affecte pas l’enveloppe budgétaire en Section d’Investissement, comme suit :

[image: image4.emf]Chap.Art. Désignation Montants Chap.Art. Désignation Montants

040 OS Amortissement

28031  Frais d'études 3 089 €

13 1313 Sub Département -3 089 €

TOTAL 0 € TOTAL 0 €

DEPENSES RECETTES


· Charge M. Le Maire de l’exécution de cette décision modificative.
III- REMBOURSEMENT DE FRAIS DE REPRESENTATION DU MAIRE

M. le Maire donne la parole à M. DUCERF qui rappelle au conseil municipal la délibération du 19 février dernier qui attribuait un montant de 600 € annuel pour les frais de représentation de M. le Maire.

Cette dépense avait été autorisée pour l’année 2009 par les membres de la Commission Communale « Finances-Economie » du 08 décembre 2008 et validée lors du vote du Budget Primitif 2009 le 23 janvier 2009.

Cette dépense est liée aux éventuels frais occasionnés, que nécessite l’exécution des mandats.

Les remboursements sont effectués sur présentation des états de frais justifiant la dépense.

La commission communale « Finances-Economie », réunie le 02 décembre 2009, a renouvelé cette autorisation et propose qu’elle soit arrêtée pour l’ensemble du mandat.

M. le Maire précise qu’il n’a pas souhaité particulièrement ce remboursement de frais de représentation du Maire et note qu’il ne l’a jamais utilisé l’an passé.
M DUCERF confirme.
Mme AUBIJOUX relève que M. le Maire n’a jamais demandé aucun remboursement quant à ses frais de parking… lors de ses déplacements à l’extérieur.
M. le Maire souligne l’ambiguïté de cette notion de « représentation », au même titre que celle du statut de l’élu et rajoute à titre d’exemple que le crédit d’heures (autorisation d’absence de l’entreprise) estimé pour un Maire de notre strate est de 10 heures par semaine. 

M le Maire cite en exemple le système allemand qui a instauré un véritable statut du Maire lequel inclut des préformations sur la finance, la technicité, l’urbanisme…
M. ANGELLIER demande à M. le Maire s’il s’interdit d’augmenter cette somme sur l’ensemble de son mandat, et estime que celle-ci paraît faible au regard des frais engendrés par la fonction (ex : inviter un investisseur….) M. le Maire répond qu’actuellement il règle avec ses indemnités tous ses déplacements, restaurants, places de parking…. Il indique qu’il y a deux ans, suite à un accident qui a endommagé son véhicule il s’est déplacé à pied.
M. le Maire remercie M. ANGELLIER de sa remarque.

Mme AUBIJOUX soumet la possibilité de louer un véhicule ; M. BREGEARD demande si la Cour des Comptes peut intervenir dans ce cas.

M. ANGELLIER fait remarquer que tous les Maires ne sont pas M. SCICLUNA, qu’il est important qu’un Maire puisse se déplacer et est curieux de connaître le budget des frais de représentation du Maire d’une ville comme Chartres.

M. DUCERF propose de noter que les 600 € « sont attribués pour l’année 2010 » en lieu et place « de l’ensemble du mandat ».
Le conseil municipal,

-Vu l’article 84 de la Loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative aux frais de représentation pouvant être attribués à Monsieur Le Maire en raison des responsabilités liées aux fonctions qui lui sont confiées et aux sujétions rencontrées ; 

- Vu l’article L.2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-Ouï l’exposé de M. l’Adjoint délégué ;

DECIDE à la majorité – 1 abstention (M. SCICLUNA) : 
· D’attribuer, dans le cadre des frais de représentation définis par la Loi n° 2002-276 du 27 février 2002, à M. le Maire, un montant de 600 € (six cent €uros) pour l’année 2010 ;
· De rappeler que ces dépenses seront inscrites à l’article 6536 (Frais de représentation du Maire) du budget primitif communal ;

· De préciser que ces remboursements seront effectués sur présentation de justificatifs de frais précisant la nature le montant.

IV- SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES
M. le Maire donne la parole à M. DUCERF qui informe l’assemblée que le C.A.F.E.S. (Comité Alnélois des Fêtes et Spectacles) sollicite une subvention exceptionnelle (reversement de la perception de la redevance pour l’emplacement aux particuliers et/ou professionnels) dans le cadre de l’organisation du vide-grenier des festivités de la Saint-Côme du 27 septembre dernier.

M. le Maire précise que ce reversement avait été défini, à l’article 6 de la convention passée entre la Commune et le C.A.F.E.S., dans le cadre de l’organisation du dit vide-grenier

M. le Maire rappelle que le montant alloué au versement des subventions aux associations a été voté lors du Budget Primitif 2009 de la Commune à hauteur de 108.000 € et qu’à ce jour au regard des diverses délibérations prises dans le cadre de versement de subventions, il a été attribué 101.390 €, ce qui représente un solde de 6.610 €.

Après l’avis favorable de la Commission Communale « Finances/Economie » du 02 Décembre 2009, M. le Maire propose à l’assemblée de reverser la somme de 2.522 €, correspondant aux recettes reçues (droit de place).

M. le Maire précise que le bureau municipal élargi, réuni le 14 décembre 2009, a émis un avis favorable.

Le conseil municipal,

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

· Vu le vote du Budget Primitif Communal 2009 en date du 23 janvier 2009 ;

· Vu le vote du Budget Supplémentaire 2009 en date du 26 juin 2009 ;

· Vu les diverses délibérations prises sur l’exercice 2009 attribuant des subventions aux associations; 

· Vu la possibilité budgétaire restante sur l’exercice ;

· Vu l’avis de la Commission Communale « Finances/Economie » qui s’est réunie le 02 décembre 2009 ;

· Vu l’avis du Bureau Municipal élargie qui s’est réuni le 14 décembre 2009 ;

· Considérant les recettes perçues dans le cadre de la redevance des droits de place à l’occasion du vide-grenier de la fête communale de la Saint-Côme du 27 septembre dernier ;

· Ouï l’exposé de M. le Maire ;

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· D’octroyer : une subvention exceptionnelle sur l’exercice 2009, d’un montant de 2.522 €, au C.A.F.E.S. (Comité Alnélois des Fêtes et Spectacles) ;
· Précise que ce montant sera imputé à l’article 6574015 « subventions de fonctionnement aux associations » du Budget Communal 2009.

M. le Maire remercie, en son nom et celui du conseil municipal, le CAFES pour l’animation assurée lors de la fête de la St Côme et suggère que cette action soit reconduite.

V- SORTIE FUTUROSCOPE 2010- TARIF ET PARTICIPATIONS FAMILIALES

M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT. Elle informe l’assemblée que lors de la réunion de la commission communale « Education/Jeunesse/Sport » en date du 12 novembre 2009, il a été proposé l’organisation d’une sortie au Futuroscope en lieu et place de la classe de neige pour les enfants de CM2 de l’école primaire Maurice FANON. Celle-ci se déroulera les 25 mars 2010 et 26 mars 2010.

Pour cette sortie, au FUTUROSCOPE le devis adressé à Mme la Directrice s’élève à :

· 3.417,16 € (train + Futuroscope) pour 32 élèves de l’école Maurice Fanon

· Soit 97,41 € par enfant pour une sortie de 2 jours (tout compris)

Compte tenu que le voyage s’effectue en train il est nécessaire de réserver les billets à l’avance.

Etant donné que Mme la Directrice de l’Ecole Maurice Fanon prend en charge cette réservation, nous sommes amenés à verser les fonds à la coopérative scolaire afin qu’elle puisse effectuer cette démarche.

	
	Pour information des années précédentes
	

	
	CLASSE DE NEIGE
	FUTUROSCOPE

	
	2008
	2009
	2010

	Nombre de jours
	14
	14
	2

	Train
	
	
	736 €

	Futuroscope
	
	
	2.681,16 €

	Participation Coopérative Scolaire
	
	
	300 €

	Coût réel de la sortie
	53.448,00 €
	42.446,40 €
	3.117.16

	Prix par enfant
	755.35 €
	779.30 €
	97,41 €

	Prix par jour
	57,36 €
	63,16 €
	48,71 €


Dans ces conditions, le coût réel du séjour par enfant s’établit à 97,41 €, tarif applicable aux enfants domiciliés extra-muros, résultant du calcul suivant : 3417,16 – (300,00 €) à charge pour les familles concernées de solliciter auprès de leur commune de résidence une participation financière.
	
	Pour information des années précédentes
	Participation familiale 2010

	Quotient familial mensuel
	Participation familiale 2008
	Participation familiale 2009
	 En %
	En euros

	Inférieur ou égal à 490 €
	127,00 €
	130,53 €
	16,75%
	16,32 €

	Supérieur à 490 € et inférieur ou égal à 571 €
	191,00 €
	196,31 €
	25,19%
	24,54€

	Supérieur à 571 € et inférieur ou égal à 667 €
	254,00 €
	216,06 €
	33,50%
	32,63€

	Supérieur à 667 € et inférieur ou égal à 808 €
	382,00 e
	392,62 €
	50,38%
	49,08€

	Supérieur à 808 € (ou pour les familles ne souhaitant pas communiquer leurs revenus)
	498,00
	511,84 €
	65,68%
	63,98€ 


en précisant que le quotient familial résulte de la formule suivante :

ressources 2008 (déclarées sur la feuille d’impôt) / 12 mois + allocations familiales mensuelles les plus récentes

Nombre de personnes vivant au foyer

(sachant que pour une famille mono-parentale, une part supplémentaire sera octroyée)

La commission communale « Finances/Economie » en date du 2 décembre 2009 a donné un avis favorable.

Mme GUYOT explique que le calcul est le suivant : 3.417,16 € - 300 € = 3.117,16 € divisé par 32 enfants soit 97.41 € par enfant.

M. BURY demande qui sont les adultes. Mme GUYOT précise qu’il s’agit des accompagnants.
M. BURY, par souci de cohérence, souhaite que cela soit précisé.

M. le Maire dit que ces deux annotations seront rajoutées. 

Mme GUYOT fait remarquer que cette sortie au Futuroscope est exceptionnelle cette année. M. le Maire souligne que cette initiative est une bonne idée qui s’inscrit dans la démarche « école et cinéma » et précise que le Bureau Municipal élargi, réuni le 14 décembre 2009, a émis un avis favorable.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
-Vu l’avis de la commission communale « Finances/Economie » en date du 2 décembre 2009 :
-Vu l’avis du Bureau Municipal élargi en date du 14 décembre 2009 ;

-Ouï l’exposé de M. le Maire ;

A l’unanimité :

· Approuve à titre exceptionnel les conditions de la sortie de 2 jours au Futuroscope, pour les élèves de CM2 de l’école primaire publique Maurice FANON, au prix de 97,41 € TTC, soit un coût total de 3.417,16 € (sans déduction de la participation de la coopérative scolaire) sur la base de 32 élèves + 4 adultes accompagnants (effectif connu à la date du devis),

· Fixe les tarifs de fréquentation de sortie au Futuroscope 2010, comme suit :

1°) pour les familles Alnéloises, en fonction du quotient familial mensuel, calculé selon le barème suivant :

	Quotient familial mensuel
	Participation familiale

	Inférieur ou égal à 490 €
	16,32 €

	Supérieur à 490 € et inférieur ou égal à 571 €
	24,54 €

	Supérieur à 571 € et inférieur ou égal à 667 €
	32,63 €

	Supérieur à 667 € et inférieur ou égal à 808 €
	49,08€

	Supérieur à 808 € (ou pour les familles ne souhaitant pas communiquer leurs revenus)
	63,98 €


A noter que pour les familles alnéloises ayant au moins deux enfants [cas de jumeaux par exemple] participant à la sortie, il est voté une réduction de la contribution financière des parents, en pratiquant un abattement de 10 %, au titre du second enfant, sur le barème voté (participation normale pour le premier enfant).

2°) pour les familles extra-muros :
la participation familiale par enfant est fixée pour le séjour à 97,41 €, correspondant au coût total de la sortie, à charge pour les familles concernées de solliciter le cas échéant, une participation financière de leur commune de résidence.

· Dit que cette sortie au Futuroscope sera inscrite au budget primitif communal de 2010 de la façon suivante :

·  Précise que la dépense sera imputée à l’article 6042 « achats de prestations de service »

· Précise que la recette (contributions des familles) sera imputée à l’article 7067 « redevances et droits des services ».

VI- REMBOURSEMENT ASSURANCE ET CAUTIONNEMENT AU PROFIT DES REGISSEURS DE RECETTES

Dans le cadre du remboursement de l’assurance prise par les régisseurs titulaires et suppléants, ainsi que pour l’éventuel cautionnement, M. le Maire propose de réactualiser la délibération du 30 septembre 2003 après la création de nouvelles régies.
A ce jour, la collectivité a créée sept régies de recettes permanentes :

-les foires et marchés

-la piscine municipale

-la cantine scolaire,

-l’étude surveillée,

-la médiathèque,

-l’Espace Dagron,

-la police municipale,

ce qui représente 24 régisseurs (titulaires et suppléants).

Pour rappel :

Le cautionnement a pour but de garantir le Trésor Public en cas de malversations de la part du régisseur titulaire. En souscrivant au cautionnement, le régisseur titulaire n’a pas à verser la somme intégrale dont il est astreint au Trésor Public.

Le régisseur titulaire et le suppléant peuvent également souscrire à une assurance qui les protège contre le vol, les faux billets et les erreurs de caisse. 

Ces cotisations seraient remboursées aux régisseurs chaque année sur présentation de la quittance concernée.

La commission communale « finances/économie » du 2 décembre 2009 a émis un avis favorable.

M. le Maire précise que le Bureau Municipal élargi en date du 14 décembre 2009 a également émis un avis favorable.

M. BURY demande le montant représenté par ce remboursement. M. DUCERF répond qu’il est d’environ 2.500 € annuellement.

Le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

-Vu l’avis de la commission communale « finances/économie » du 2 décembre 2009,

-Vu l’avis du Bureau Municipal élargi en date du 14 décembre 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, DÉCIDE :

· D’approuver  le remboursement du cautionnement et de l’assurance auxquels sont soumis les régisseurs titulaires et suppléants pour la durée du mandat et ce pour les régies citées ci-dessus et celles à venir,

· Dit que les crédits nécessaires seront imputés au chapitre 012 « frais de personnel ».

VII- ATTRIBUTION D’UN BON D’ACHAT- MAISONS ILLUMINEES

M. le Maire  donne la parole à Mme LAMBERT qui rappelle à l’assemblée qu’à l’occasion de la cérémonie des vœux en début de chaque année, les Alnélois qui ont contribué à l’embellissement de la ville pendant la période de Noël, en illuminant leur maison, sont mis à l’honneur.

Conformément aux instructions de la comptabilité publique, une délibération fixant l’objet et le montant doit être prise.

Elle propose d’octroyer à quatre participants une somme de 40 € sous forme de bon d’achat pour de nouvelles décorations de Noël. 

La commission communale « finances/économie » réunie le 2 décembre 2009 propose la reconduction de l’évènement en allouant, comme l’an passé, une somme de 160 € de remise de prix, sous forme de bons d’achat.

M. le Maire soumet cette proposition à l’assemblée.

M. ANGELLIER trouve qu’au moment où le sommet de Copenhague est d’actualité, il est déplacé pour une commune de récompenser les illuminations de Noël, et se positionne notamment contre l’illumination sur la façade de la mairie.
M. BREGEARD dit que cela a déjà été évoqué au sein des commissions.

M. CASTELLET pose la question si à l’avenir on ne doit plus fêter la période de fin d’année.

M. ANGELLIER répond que si, mais estime dérangeant de primer les illuminations, on peut privilégier d’autres modes de décoration.
M. GARENNE dit que le prix attribué récompense l’originalité des décors et non pas l’intensité de l’illumination.

M. le Maire propose de retirer dans le titre et dans le corps du texte le mot « illumination » et de le remplacer par « décoration », et souligne que depuis deux ans l’investissement dans de nouvelles illuminations est stoppé.

Mme PONTARRASSE indique qu’une phrase peut être rajoutée pour inciter la population à décorer avec le moins d’illuminations possible.

M CASTELLET, en restant dans cet esprit et par souci d’économie, suggère que soient éteints les deux spots devant la mairie.

M. BREGEARD dit que dans certaines villes les éclairages, du fait de leur intensité, sont coupés à certaines heures. M. le Maire répond que dans ce cas la question de sécurité s’impose, et dit qu’une réflexion générale se fera au sein des commissions. 

M. le Maire demande l’avis du conseil sur le principe et sur le texte ainsi rédigé.

La délibération en sa forme administrative est la suivante :

Le conseil municipal, 

-Vu l’avis de la commission communale  « finances/économie » du 2 décembre 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire
Après en avoir délibéré, à la majorité, 4 voix contre (M. SCICLUNA, Mme LAMBERT, M. ANGELLIER, 
M. DUBOIS) et 4 abstentions (M. DUCERF, Mme CHEVALLIER, M. BEIGNON et M. AFOUADAS) :
· Adopte la proposition telle que formulée ci-dessus, en remplaçant le mot « illumination » par le mot « décoration »,
· Dit que les dépenses correspondantes, d’un montant global maximum de 160 €, seront inscrites au budget primitif 2010 de la commune, à l’article 6232 « Fêtes et Cérémonies »,

· Dit que la validité des bons d’achat se terminera au 30 novembre 2010.

Mme LAMBERT demande si des personnes souhaitent faire partie du jury.
M. GARENNE, Melle MELONI et Mme SIMON sont candidats.

VIII- MÉDIATHÈQUE DÉSIRÉ KLEIN- modification de  la régie de recettes

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT. Celle-ci rappelle à l’assemblée la réactualisation de la régie de recettes de la médiathèque Désiré Klein décidée en séance du conseil municipal du 24 septembre 2009. Elle souligne que celle-ci doit être prise en parallèle du règlement intérieur de la médiathèque Désiré Klein approuvé par délibération du 28 mai 2009.
Elle propose donc de modifier la régie de recettes de la médiathèque en y ajoutant la perception des photocopies et impressions faites par le public conformément à la délibération du 24 septembre 2009 concernant la tarification du coût des photocopies et des impressions à la Médiathèque Désiré Klein - Espace DAGRON.

Le conseil Municipal,

-Vu le code général des collectivités territoriales  et notamment ses articles R 1617-1 à 1617-18 relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissement publics locaux ;

-Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant réglementation générale sur la comptabilité publique et notamment son article 18 ;

-Vu la délibération n° 08/89 en date du 18 septembre 2008 portant création d’une régie de recettes pour la bibliothèque ;
-Vu la délibération n° 09/42 en date du 28 mai 2009 portant sur le règlement de la Médiathèque ;
-Vu la délibération n° 09/86 en date du 24 septembre 2009 portant sur la réactualisation de la régie de recettes de la Médiathèque ; 
-Ouï l’exposé de M. le Maire ;

AUTORISE à l’unanimité : 
· La perception de recettes de la médiathèque pour les photocopies et impressions faites par les usagers à la médiathèque Désiré Klein –Espace Dagron

· M. le Maire à prendre l’arrêté modifiant la régie de recettes de la médiathèque Désiré Klein d’Auneau.

M. CASTELLET demande à ce que les plaques en mémoire de Désiré Klein, fondateur de la bibliothèque, soient mises en valeur dans la médiathèque. M. le Maire lui répond que cela est prévu en officialisant l’évènement, autour d’une semaine à la mémoire de Désiré Klein.
IX- REGLEMENT DU CIMETIERE
M. le Maire indique à l’assemblée qu’aucun règlement du cimetière n’a été établi auparavant.

Afin d’assurer la bonne gestion des concessions du cimetière, M. le Maire propose à l’assemblée le projet de règlement ci-joint.

Ce règlement porte essentiellement sur les points suivants :

-droit à sépulture,

-inhumations, 

-terrains communs,

-concessions temporaires,

-columbarium,

-concession à l’état d’abandon,

-dispositions particuliers aux concessions : rétrocessions,

-dispositions communes : toutes sépultures,

-exhumations,

-visite au cimetière.

M. le Maire précise que le Bureau Municipal élargi en date du 14 décembre 2009 a émis un avis favorable.

Le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2213-7 à 15, L2223-1 à 12, R2223-1 à 9, L2223-13 à 18, et R2223-10 à 23,
-Vu l’avis du Bureau Municipal élargi en date du 14 décembre 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· D’approuver le règlement du cimetière proposé,
· Dit que ce règlement prendra effet au 1er janvier 2010,

· Autorise M. le Maire à signer tous les documents s’y rapportant,

· Dit que ce règlement sera affiché à la porte du cimetière.

X- REGLEMENT DE L’ECOLE DE MUSIQUE MUNICIPALE D’AUNEAU Marcel BRAIE

M. le Maire donne la parole à Mme SIMON. Celle-ci rappelle à l’assemblée que l’Ecole de Musique est un établissement municipal qui a pour mission d’offrir, dans les meilleures conditions pédagogiques, à autant de jeunes enfants et d’adultes qu’il est possible une pratique musicale et une bonne culture musicale dans les disciplines proposées.

Elle constitue sur le plan local, un pôle musical dynamique de la vie culturelle de la commune. Elle est placée sous l’autorité du maire.

Afin d’assurer le bon fonctionnement de l’école de musique Marcel Braie, il est proposé d’établir un règlement intérieur. La commission communale « animation/culture/loisirs », dans ses séances du 22 décembre 2008 (préparant le projet de règlement intérieur) et du 10 novembre 2009, émet un avis favorable au règlement ci-joint annexé.

M. le Maire précise que le Bureau Municipal élargie en date du 14 décembre 2009 a émis un avis favorable.

Cependant, il demande à ce que soit retiré dans le chapitre 17 concernant le matériel entreposé dans l’école de musique, le mot propriété de l’Etat.

Mme SIMON et M. BREGEARD précisent que certains instruments appartiennent aussi à l’Harmonie Municipale.

M. CASTELLET fait référence à l’article 12. Il est surpris par la mention « reproduction interdite » et dit que des copies sont faites dans les écoles, alors pourquoi pas dans ce cas. M. le Maire répond que la reproduction est illégale.

M. le Maire demande l’avis du conseil municipal.

Le conseil municipal, 

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

-Vu l’article L.2212-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, relative au pouvoir de police du maire,

-Vu l’avis de la commission animation/culture/loisirs des 22 décembre 2008 et 10 novembre 2009,

-Vu l’avis du Bureau Municipal élargi en date du 14 décembre 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire, 

à l’unanimité décide :

· D’approuver le règlement intérieur de l’Ecole de Musique Marcel Braie (en annexe),

· Dit que présent règlement sera adressé aux élèves et affiché à l’Ecole de Musique.
XI- CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX DE LA PMI PAR LA C.A.F.

M. le Maire donne la parole à Mme AUBIJOUX qui rappelle à l’assemblée que la convention de mise à disposition des locaux situés 1 rue Aristide Briand (PMI) a été renouvelée par délibération du 23 mars 2009.

Pour mémoire, cette convention donne la possibilité à la CAF d’Eure-et-Loir de disposer d’une salle d’accueil et d’un bureau dans les locaux de la PMI, afin de mener des actions d’information, d’échanges entre parents, de développement du partenariat avec les différents acteurs sociaux locaux, en concertation avec les professionnels des différentes institutions. 

Celle-ci prend fin au 31 décembre 2009.

M. le Maire explique la nécessité de la reconduire pour l’année 2010, et soumet à l’avis du conseil municipal la convention projetée.  Celle-ci contient les éléments suivants :

-l’objet,

-les conditions d’utilisation,

-les dispositions financières,

-la sécurité,

-la résiliation,

-la durée.

Le conseil municipal,

-Vu le CGCT,

-Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 mars 2008 donnant délégation de pouvoirs  à M. le Maire,

-Vu la convention projetée,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Autorise la CAF d’Eure-et-Loir à occuper les locaux de la PMI situés 1 rue Aristide Briand à Auneau,

· Autorise M. le Maire à signer la convention s’y afférent, 

· Précise que les frais des charges s’y afférent seront sollicités tous les trimestres à l’appui d’un état récapitulatif, et le remboursement sera effectué sur l’article 70878 (remboursements de frais par d’autres redevables). 

M. le Maire informe l’assemblé que la PMI risque de déménager dans le courant de l’année prochaine, et demande à ce que soit rajouté dans la convention dans l’article 1 – Objet  « la mise à disposition des locaux situés 1 rue Aristide Briand ou tout autre local à la convenance des parties ».
XII- RENDU COMPTE

M. le Maire rend compte à l’assemblée, conformément aux articles L 2122.22 et L 2122.23 du code général des collectivités territoriales, des décisions relatives aux affaires suivantes :

M. le Maire rappelle que suite à la modélisation réalisée par l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, le bureau d’études IRIS CONSEIL, une procédure adaptée a été lancée pour choisir un maître d’œuvre pour la conception et la réalisation du bassin d’orage.
L’entreprise retenue est la société B & R INGENIERIE PICARDIE pour un montant total de 
26 865,00 € H.T. soit un total de 32 130,54 € TTC.

Le conseil municipal en prend acte.
XIII- ETUDE SURVEILLÉE- indemnités d’étude et de surveillance
M. le Maire donne la  parole à Mme GUYOT qui rappelle à l’assemblée que dans le cadre de l’étude surveillée, les enseignants et/ou des personnes extérieures sont rémunérés pour l’heure d’étude et la surveillance des enfants.

Afin de pouvoir les rémunérer pour l’année scolaire 2009/2010, une délibération doit être prise (pour rappel : 16,95 € pour l’heure d’étude surveillée et 2,82 € pour la surveillance).

Par délibération n° 09/103 en date du 30 octobre 2009, la liste des enseignants concernés était la suivante :

Etude et surveillance à l’école Emile Zola 

Mme Corinne LOUIS-JOSEPH, Mme Agnès COLIN, Mme Isabelle GUERRE, Melle Yveline FOUSSET (pour septembre et octobre 2009), M. Ludovic POULLAOUEC, M. GUEVELLOU Ronan,

Etude et surveillance à l’école Maurice Fanon

Mme Laëtitia FIÉVÉ-LAGODA, Mme Nathalie RIEB, M. Thierry RIEB, et Mme LE HYARIC Florence.

Par courrier en date du 14 décembre 2009, Mme LE HYARIC donne sa démission en tant que surveillante de l’étude de l’école Maurice Fanon.

Par courrier en date du 17 décembre 2009, Mme FIEVE –LAGODA nous informe que Mme LAMY Martine et M.CLOUET Aurélien assureront l’étude surveillée à compter du 4 janvier 2010.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :

· Désigne, après accord des intéressés, les surveillants assurant à compter du 4 janvier 2010, ce service d’étude et de surveillance, pour l’année scolaire 2009/2010 ci-après nommés :

Etude et surveillance à l’école Emile Zola 

Mme Corinne LOUIS-JOSEPH, Mme Agnès COLIN, Mme Isabelle GUERRE, M. Ludovic POULLAOUEC, M.GUEVELLOU Ronan,

Etude et surveillance à l’école Maurice Fanon

Mme Laëtitia FIÉVÉ-LAGODA, Mme Nathalie RIEB, M. Thierry RIEB, Mme Martine LAMY et M. Aurélien CLOUET,

· Précise que les indemnités dues seront imputées au budget de la commune  à l’article 6218  « autre personnel extérieur ». 

XIV-QUESTIONS DIVERSES

M. le Maire informe l’assemblée d’un courrier de la Préfecture d’Eure-et-Loir relatif à la protection de l’environnement dans le cadre de l’implantation de la Sté Trucking Auto Company sur le camp militaire :

«la Sté Trucking Auto Company a présenté le 1er février 2008 un dossier de demande d’autorisation et une demande d’agrément en vue d’exploiter une installation de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d’usage. Ce dossier a été jugé irrégulier et incomplet. Par visite du 28 mai 2009, il a été constaté que cette société exploite un dépôt de véhicules hors d’usage pour une superficie supérieur à 50 m2, et exerce ses activités sans l’autorisation et l’agrément requis par le code de l’environnement. Un arrêté préfectoral en date du 17 août 2009 a mis en demeure cette société de déposer un nouveau dossier de demande d’autorisation en régularisation ainsi qu’un dossier d’agrément pour poursuivre son exploitation. Par courrier en date du 25 septembre 2009, le directeur de la société a adressé une réclamation en Préfecture d’Eure-et-Loir en contestant l’arrêté de mise en demeure ».
M. le Maire dit que sur les 31 ha du camp militaire, 27 ha sont occupés par la Sté Trucking Auto Company.

M. GARENNE souligne que ces autorisations doivent être soumises obligatoirement au Code de l’Urbanisme, à la DRIRE…

M. le Maire précise que seulement 6 ou 7 emplois sont concernés et que très peu de taxe professionnelle sera perçue.

M. le Maire termine en souhaitant de bonnes fêtes de fin d’année à tous.

Fin de la séance à 21 h 05
Feuil1

		DEPENSES								RECETTES

		Chap.		Art.		Désignation		Montants		Chap.		Art.		Désignation		Montants



										040		OS		Amortissement

												2118 		Autres terrains		73,620 €

												28031 		Frais d'études		4,029 €

												281578		Autre matériel et outillage de voirie		65 €

												28183		Mat. Bureau et informatique		425 €

												28184		Mobilier		489 €

												28188		Autres immo. Corpor.		32 €



										13		1318		Autres subventions		-78,660 €







						TOTAL		0 €						TOTAL		0 €


































Feuil1

		DEPENSES								RECETTES

		Chap.		Art.		Désignation		Montants		Chap.		Art.		Désignation		Montants



		022		022		Dépenses Imprévues		-12,550 €		75		752		Revenus des immeubles		-12,550 €



		67		673		Titres annulés (sur exercices antérieurs)		12,550 €		77		7788		Produits exceptionnels divers		12,550 €



		042		6811 OS		Dotations aux amortissements		78,660 €



		66		66111		Intérêts réglés à l'échéance		-74,200 €



		012		64111		Rémunération principale		-4,460 €



		65		66558		Autres contributions obligatoires		10,000 €



		012		64111		Rémunération principale		-10,000 €





						TOTAL		0 €						TOTAL		0 €












Feuil1

		DEPENSES								RECETTES

		Chap.		Art.		Désignation		Montants		Chap.		Art.		Désignation		Montants



		042		6811 OS		Dotations aux amortissements		3,089 €



		011		6061		Fournitures Eaux, Energie		-2,000 €



				6161		Multirisques		-450 €



				617		Etudes et recherches		-300 €



		67		6711		Intérêts Moratoires		-339 €





						TOTAL		0 €						TOTAL		0 €




















Feuil1

		DEPENSES								RECETTES

		Chap.		Art.		Désignation		Montants		Chap.		Art.		Désignation		Montants



										040		OS		Amortissement

												28031 		Frais d'études		3,089 €



										13		1313		Sub Département		-3,089 €







						TOTAL		0 €						TOTAL		0 €












































